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BAIL D’HABITATION

ENTRE LES SOUSSIGNES :


    

Désignés ci-après"le Bailleur"



D’une part.
 -  Monsieur           , né le               à                 , de nationalité                      , et Madame                  , son épouse, née le            à                   , de nationalité              , demeurant ensemble                   ,

    


Désignés ci-après «Le preneur» 




ou «Le locataire»




D'autre part.

                      
ETAT - CAPACITE

Les contractants confirment l'exactitude des indications les concernant respectivement telles qu'elles figurent ci-dessus.

Ils déclarent en outre qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure susceptible de restreindre leur capacité ou de mettre obstacle à la libre disposition de leurs biens.

                      
BAIL D'HABITATION

Le bailleur loue au locataire, qui accepte, les locaux dont la désignation suit.

                         
DESIGNATION

Les locaux ci-après désignés dépendant de l'immeuble sis à                             , comprenant  :

·                                                                à usage d’habitation.
Tout ce qui est ci-dessus désigné constitue «la chose louée» ou «le logement» au sens du présent contrat.

Le locataire déclare bien connaître la chose louée pour l'avoir visitée préalablement aux présentes.

                     
REGIME JURIDIQUE

Le présent contrat est soumis au titre 1er de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée et aux dispositions non contraires des articles 1714 à 1762 du Code civil.

                      
DUREE INITIALE

Le contrat est conclu pour une durée initiale de six ans, du 


 au 

  . La première de ces dates est la «date d'effet» du bail au sens du présent contrat.

                       
RENOUVELLEMENT

A l'expiration de la durée ci-dessus fixée et à défaut de congé donné selon les règles prévues ci-après, le contrat se renouvellera de l'une ou l'autre des manières suivantes et il en sera de même à l'expiration de chaque période de renouvellement, de quelque manière que le renouvellement précédent ait eu lieu.

OFFRE DE RENOUVELLEMENT.- A défaut de congé, mais dans les mêmes conditions de forme et de délai, le bailleur pourra offrir au locataire le renouvellement de son contrat pour une durée, moyennant un loyer et à des conditions compatibles avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur au moment de l'offre.

RENOUVELLEMENT TACITE.- A défaut de congé, ou d'offre spéciale de renouvellement, le contrat se renouvellera automatiquement, à son échéance, pour une durée égale à celle initiale ci-dessus fixée et moyennant le même loyer. Toutefois, ce loyer sera révisé, s'il y a lieu, comme en cours de bail, dans les conditions ci-après définies sous le titre «Loyer».

                   
RESILIATION ANTICIPEE

RESILIATION PAR LE LOCATAIRE.- Le locataire aura la faculté de résilier le contrat par anticipation, à tout moment, sans avoir à donner de motif.

S'il use de cette faculté, il sera seulement tenu de notifier sa décision au bailleur selon les règles prévues ci-après pour donner congé.

RESILIATION PAR LE BAILLEUR.- Le bailleur, quant à lui, n'aura aucune faculté de résilier le contrat par anticipation. Il n'aura donc seulement que le droit d'en demander, éventuellement, la résiliation judiciaire, sauf le bénéfice des clauses de résiliation de plein droit prévues ci-après.

                            
CONGE

Celle des parties qui voudra résilier le contrat devra donner congé à l'autre partie dans les conditions suivantes :

FORME DU CONGE.- Tout congé devra être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par acte d'huissier.

PREAVIS.- Le congé donné par le bailleur devra  être notifié au locataire au moins six mois à l'avance.

Le congé donné par le locataire devra être notifié au bailleur au moins trois mois à l'avance. Toutefois, le locataire, s'il vient à être muté, à perdre son emploi, à trouver un nouvel emploi à la suite de la perte de son emploi, pourra donner congé au bailleur en observant un préavis d'un mois seulement.

Chaque délai ci-dessus fixé constitue le «délai de préavis» au sens du présent contrat.

MOTIFS DU CONGE.- Le congé du bailleur devra éventuellement être justifié par l'un des motifs prévus par les dispositions législatives en vigueur au moment où il sera donné. Le locataire ne devra justifier son congé que s'il use du préavis d'un mois ci-dessus prévu.

EFFETS DU CONGE.- En cas de congé notifié par le bailleur, le locataire ne sera redevable, pendant le délai de préavis, du loyer et des charges que pour le temps où  il aura occupé réellement le logement.

En cas de congé notifié par le locataire, celui-ci sera redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis sauf si le logement se trouve occupé avant la fin du délai de préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur.

A l'expiration du délai de préavis, le locataire sera déchu de tout titre d'occupation de la chose louée.

                    
CONDITIONS GENERALES

Le présent contrat est consenti et accepté aux conditions générales suivantes, que les parties s'obligent à exécuter, chacune en ce qui la concerne.

                  
OCCUPATION - JOUISSANCE

MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS.- Le locataire garnira le logement et le maintiendra garni pendant toute la durée de la location de meubles et objets mobiliers lui appartenant et d'une valeur suffisante pour répondre du paiement des loyers et de l'exécution des conditions du bail.

USAGE.- Le locataire usera paisiblement de la chose louée suivant la destination prévue ci-dessus. Il s'engage à ne pas modifier cette destination.

Il s'engage à respecter le règlement de copropriété de l'immeuble, dont il déclare avoir pris connaissance, et toutes les décisions qui seraient prises à compter de ce jour par l'assemblée des copropriétaires relativement à l'usage de l'immeuble.

VISITES.- Le bailleur pourra visiter la chose louée ou la faire visiter par toute personne mandatée par lui, pour la surveillance et l'entretien de l'immeuble et de toutes les installations, une fois par an et toutes les fois que cela sera nécessaire.

CESSION.- SOUS-LOCATION.- Le locataire devra occuper le logement par lui-même sa famille et les personnes dont il a la charge. En conséquence, il ne pourra pas céder les droits qu'il tient du présent bail ni sous-louer ni même prêter  tout ou   partie de la chose louée sans l'accord écrit du bailleur.

                 
RESPONSABILITÉ - ASSURANCE

Le locataire répondra des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée du contrat dans les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement.

Il devra, pendant toute la durée du contrat, faire assurer la chose louée auprès d'une compagnie notoirement solvable et pour une somme suffisante contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire, notamment contre l'incendie, les dégâts des eaux, les risques locatifs et le recours des voisins. Il devra justifier de cette assurance au bailleur, chaque année, à première demande de celui-ci au moyen d'une attestation de l'assureur ou de son représentant. De la même manière, il devra également faire assurer son mobilier.

Il sera seul responsable des dégâts occasionnés à l'immeuble, aux occupants et autres personnes s'y trouvant, par lui-même, par les personnes dont il doit répondre ou par les animaux et les objets qu'il a sous sa garde.

Il ne pourra inquiéter le bailleur à raison des troubles ou des dommages subis du fait des autres locataires ou occupants de l'immeuble ou de toute autre personne ; il se réserve la faculté d'agir directement contre l'auteur du dommage.

                   
ENTRETIEN - REPARATIONS

LOCATAIRE.- Le locataire aura à sa charge l'entretien courant de la chose louée, les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives définies par décret, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.

BAILLEUR.- De son côté, le bailleur sera tenu d'entretenir la chose louée en état de servir à l'usage prévu par le contrat et d'y faire toutes les réparations, autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal de la chose louée. A cette fin, le locataire s'engage à le prévenir immédiatement de toute détérioration qu'il constaterait et qui nécessiterait des réparations à la charge du bailleur.

TROUBLES DE JOUISSANCE.- Le locataire devra souffrir sans indemnité la réalisation par le bailleur des travaux d'amélioration des parties communes ou des parties privatives de l'immeuble ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal de la chose louée. Mais, si ces travaux durent plus de quarante jours, le loyer sera diminué à proportion du temps et de la partie de la chose louée dont le locataire aura été privé.

               
AMENAGEMENTS - TRANSFORMATIONS

AMENAGEMENTS.- Le locataire ne pourra réaliser que des aménagements qui ne constitueront pas une transformation de la chose louée. Le bailleur ne pourra pas s'opposer à ces aménagements.

TRANSFORMATIONS.- Toute transformation nécessitera l'accord écrit du bailleur.

A défaut de cet accord, le bailleur pourra exiger la remise en l'état des locaux ou des équipements, au départ du locataire, ou conserver les transformations effectuées, sans que le locataire puisse réclamer une indemnité pour les frais engagés.

Le bailleur pourra également exiger, aux frais du locataire, la remise immédiate des lieux en l'état au cas ou les transformations mettraient en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local.

                      
ETAT DES LIEUX

Le bailleur est tenu de délivrer au locataire le logement en bon état d'usage et de réparation et les équipements mentionnés au contrat de location en bon état de fonctionnement.

Un état des lieux a été établi contradictoirement entre les parties le 


.

Un exemplaire de l'état des lieux sera remis à chaque partie.

                
 SOLIDARITE - INDIVISIBILITÉ

En cas de décès du locataire, il y aura solidarité et indivisibilité entre tous ses héritiers et représentants comme aussi entre chacun de ces derniers et tous autres coobligés pour le paiement des loyers et accessoires ainsi que pour l'exécution, en général, du présent contrat et les frais de la signification prescrite par l'article 877 du Code civil seront à la charge exclusive de ceux à qui elle sera faite.

                           
LOYER

MONTANT INITIAL.- La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer                           de                            (                                          ), le paiement du premier terme devant avoir lieu lors de la remise des clés au locataire.

Le bailleur déclare que le loyer ci-dessus a été établi par référence aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables dans les conditions définies à l'article 19 de la loi du 6 juillet 1989 ; les références ayant servi à la détermination du loyer figurent dans un document qui demeurera annexé aux présentes.

REVISION.- L'augmentation du loyer qui en résulte ne peut excéder la variation d'un indice de référence des loyers publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques chaque trimestre et qui correspond à la moyenne, sur les douze derniers mois, de l'évolution des prix à la consommation hors tabac et hors loyers. A défaut de clause contractuelle fixant la date de référence, cette date est celle du dernier indice publié à la date de signature du contrat de location.

Le loyer sera révisé chaque année à la date anniversaire de la date d'effet du présent contrat en fonction de la variation de la moyenne sur 4 trimestres de l'indice national du coût de la construction publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques.

Le nouveau montant applicable aux termes de l'année civile à courir, sera calculé au moyen d'une règle proportionnelle ayant pour données :

    1.- Le montant du loyer initial ;

    2.- La moyenne des indices des 4 trimestres ayant servi à établir ce montant;

    3.- Et la moyenne des indices des 4 trimestres anniversaires.

Il est précisé, à cet égard, que le montant initial du loyer ci-dessus fixé a été déterminé en prenant pour base la moyenne des indices des trimestres suivants :

Indice

trimestre

Ce montant restera en vigueur pendant toute l'année en cours.

Le nouveau montant du loyer sera exigible dès la première échéance qui suivra la date de révision, sans qu'il soit besoin d'aucune notification préalable.

Le loyer sera révisé pour la première fois : 

                           
CHARGES

Accessoirement au loyer, le locataire remboursera au bailleur sa quote-part dans les charges récupérables fixées par décret.

Ces charges seront exigibles sur justification en contrepartie :

· des services rendus liés à l'usage des différents éléments de la chose louée ;

· des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun de la chose louée ;

· du droit de bail et des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite directement.

Les charges récupérables feront l'objet de provisions périodiques payables en même temps que le loyer et d'une régularisation annuelle.

La provision périodique est fixée actuellement à CENT FRANCS (100 Frs)y compris le droit de bail calculé sur le montant du terme du loyer. Le montant de la provision pourra  être modifié au cours de la location. Toute modification notifiée au locataire devra  être accompagnée de la communication des résultats arrêté lors de la précédente régularisation annuelle ou d'un budget prévisionnel.

Un mois avant la régularisation annuelle, le bailleur devra en communiquer au locataire le décompte par nature de charges ainsi que le mode de répartition. Durant un mois à compter de l'envoi de ce décompte, les pièces justificatives seront tenues à la disposition du locataire.

              
PAIEMENT DU LOYER ET DES CHARGES

LIEU DE PAIEMENT.- Tous paiements auront lieu au domicile du bailleur.

Le lieu de paiement pourra être modifié par décision du bailleur notifiée au locataire un mois avant l'échéance.

QUITTANCES ET REFUS.- Lorsque le locataire en fera la demande, le bailleur sera tenu de lui remettre une quittance gratuitement, sous réserve des droits de quittance. Dans tous les cas ou le locataire effectuera un paiement partiel, le bailleur sera tenu de lui délivrer un reçu.

La quittance portera le détail des sommes versées par le locataire en distinguant le loyer, le droit de bail et les charges.

                 
RESILIATION DE PLEIN DROIT

En cas de non-paiement à son échéance de l'une des sommes dues par le locataire au titre du loyer ou des charges récupérables et deux mois après un commandement de payer resté sans effet, la présente location sera résiliée de plein droit et l'expulsion du locataire poursuivie, s'il y a lieu, sur simple ordonnance, sauf l'effet d'une demande de délai par le locataire, conformément à l'article 24 de la loi du 6 juillet 1989 précitée.

Le commandement de payer sera nul et sans effet s'il ne contient pas la reproduction des dispositions des quatre premiers alinéas dudit article 24.

De même, en cas de défaut d'assurance du locataire contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire et un mois après un commandement de s'assurer resté sans effet, la présente location sera résiliée de plein droit, si bon semble au bailleur, et l'expulsion du locataire poursuivie, s'il y a lieu, sur simple ordonnance de référé, conformément à l'article 7 de la loi précitée.

Le commandement de payer sera nul et sans effet s'il ne contient pas la reproduction du dernier paragraphe dudit article 7.




CODE DE L’ENVIRONNEMENT – art L125-5 et suivants
Les circonstances de la régularisation des présentes n’ayant pas permis de réunir les éléments d’information relatifs aux risques naturels et technologiques, et les parties ayant été informées de cette carence, et ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

REGLEMENTATION SUR L’AMIANTE 

Le preneur reconnaît que le bailleur l’a pleinement informé des dispositions du décret du 7 février 1996 imposant au propriétaire de l’immeuble l’obligation de rechercher, sous peine de sanctions pénales, la présence de flocage ou de calorifugeage contenant de l’amiante notamment dans les immeubles renfermant des locaux à usage commercial, et l’obligation de procéder, le cas échéant, à un contrôle périodique, à une surveillance par un organisme agréé ou à des travaux appropriés suivant la date de construction de l’immeuble. Et  ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

LUTTE CONTRE LES TERMITES

Le rédacteur des présentes a informé également le bénéficiaire des dispositions relatives à la lutte contre les termites issue de la loi du 8 juin 1999 faisant obligation pour l’occupant, quel qu’en soit son titre d’occupation, de déclarer à la mairie la cas échéant la présence de termites dans l’immeuble.  

E t ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

                          
DOMICILE

    Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile :

· le bailleur, à son siège social

· et le locataire, dans les locaux loués.

                            FRAIS

Tous les frais et émoluments du présent acte, y compris les frais de l'état des lieux dressé par huissier, le cas échéant, et de la copie exécutoire destinée au bailleur, seront supportés par le bailleur et le locataire, chacun pour moitié.

Fait à   

Le     

Le Bailleur







Le Preneur

La caution :
 « Bon pour caution solidaire sans bénéfice de division ni de discussion du paiement du loyer mensuel de ………..€, des charges, intérêts, dommages et intérêts, indemnités dues à titre de clause pénale, astreintes, frais et dépens en cas de procédure, indemnités d’occupation, et de la bonne exécution des diverses clauses du bail, notamment en matière de réparations. Cet engagement vaut pour la durée du bail, sa tacite reconduction et son renouvellement »

